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S’IMPLANTER ET SE MAINTENIR
DANS SON TERRITOIRE
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PUBLIC CONCERNÉ TARIF

CONTACTS

DESCRIPTION

OBJECTIF

MODALITÉS, 
LIEU, DURÉE, 

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES

Pris en charge par la CMA 

AIDE À LA RÉALISATION 
DE PROJETS COLLECTIFS

Entretien individuel ou collectif 

Livrable selon la nature du projet

Vous souhaitez être 
accompagné dans 

la mise en place 
d’actions collectives 

destinées 
notamment à 

valoriser l’artisanat 
et à favoriser la 

création, le maintien 
et le développement 

des entreprises 
artisanales d’un 

territoire ? 

La Chambre de Métiers d’Alsace apporte un soutien technique 
aux associations d’artisans, aux organisations professionnelles de 
l’artisanat et aux collectivités dans leurs projets collectifs.
Elle apporte une expertise et un savoir-faire pour la conception de 
projets collectifs comme les salons, les foires, les portes ouvertes 
locales et le groupement d’entreprises.

La Chambre de Métiers d’Alsace aide à la mobilisation de 
partenariats techniques et financiers, accompagne les entreprises 
artisanales participantes.
La CMA intervient sur des thématiques souhaitées (accessibilité 
des points de vente, réseaux sociaux, gestion, formation…).

Chargées de développement 
économique mission partenariat 
territorial :
f BAS-RHIN

Cécile GAMBET
03 88 19 79 58 
cgambet@cm-alsace.fr

f HAUT-RHIN
Fabienne BARRAULT
03 89 75 31 51 
fbarrault@cm-alsace.fr

f Associations d’artisans
f Organisations 

 professionnelles de l’artisanat 
f Collectivités territoriales




